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A SON EMINENCE

RAPHAËL CARDINAL MONACO
SECKKTAIUl!;

IDE ILJ^. STJI^R.El^E OOISTOR^EO^TIOUST

DK I<A

SAINTE IXQUISmOX LNIVERSELLK ET ROMAINE.

Emineniissime Seigneur,

Lt's soiissi^iK'!" Si- l'ont nu devoir df t^n'iism.ttic à la Suprême Congréga-

tion di- la Sainte huiuisition universelle et romaine un exemplaire d'un man-

dement de Sa (îrundeur Monseigneur KIzéar Alexandre Ta.s<hereau, arehevè(jue

(le Quéhe»', sur les soeiétés set rètes. en date du premier juin mi! huit eent cjua-

tre-vingt-trois.

Ce mandement a été lu dans toutes les églises et ehapelles i)aroissiales et

autres de l'anhidioeèse de Québec, le dimanche 10 juin 1883; il a été publié

égiiletiient dans tous les journaux de Québec le lundi, 11 juin 1883 et parce

double moyen. |>orté à la connaissance de tous les eatholitjues de la province

eclésiasticjue de (Québec

On y trouve 1' dispositif suivant :

'' Kt nfin f/ite rhunni a>mprenHe bien son decoir sur it ii-rare siijtl, ikins ilcrhtroiis

" r;is réiiercés dans le ihiH:èse de Québec les f'anles suivan'es :

" 1o Ré-iHindre on répéler de vive voùi: ou ixir érril nne acrusalion gnthiilr de

'\fri!nc-mtironnen'e contre nn calholiqne '/ue/con(/n ; même élranger an diocèse:

" 2o Faire connaiire de vive voi.r on par écrit à dautres qu'ù r Ordinaire de /Vir-

" vusé ou à son o/firial cette accusalùm quand on la croit bien fondée.
"

Cette ordonnance, considérée à tous les points de vue et surtout dans

ses effets pratiques, ne nous parait neu moins qu'une protection efficace accor-

dée à la i'rauc-ruaçonnerie ; et le mandement de Sa Grandeur l'Archevêque de

Québec nous semble en même temps contraire aux prescriptions du droit natu-

turel, à renseignement théologique et en contradiction formelle avec les Cons-

j^ilutions apostoliques ei les Encycliques des Pontifes romains.
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Le mntulfmeiil <lii \tr juin lSS;î /Htileirf /o Jniiir-mamnncrie.

Eu effet

1" 11 enlève :iux iidele.s la J'iu ulté de tléiioiiior les francs-maçons à lopi-

n ion publique ; et prévient parla l'effet salutaire ; qui résulterait dune telle

dénonciation ;

1*" Il enlève même la fa. ulté de dénoncer k'S francfs-maçons à l'ordinaire

on a l'official de l'accusé, en privant le dénonciateur du secours pres(|Ue toujours

indispensaV)se des témoins

En restreignant à l'Ordinaire oit à l'offi.ial la dénonciation des adeptes

de la l'arnc-maçonnorie, le mandement du l"r juin inSG conslitiie en faveur de

cette dernière la protection la plus eifi> a^ e (ju'elle puisse désirer, surtout dans

un pays aussi essentiellement catholicjue (pi'est le Canada.

Mirr !'archevé(jue de Québec dit qu'en ICnrope et à Uome on ne peut trom-

per sur le compte de noire pays " r/iie reit.r. r/tii ne ro/t/riisicuf /ris mmhien lex ratlio/i-

"
(iiws. ilf mitre /iroviiue et de rurriu'/iorêse eu fetriinilier, stin' (ift(irli'''s ù leur fui e/ Ji'lê/es

" (t mettre en finili'itie t'ensei^itemenf r/e rE^/ine" ( Vlandement de Monseignenr lil

A. Tascher.au— 2l> juin ISS 4—No 1;^0).

Cette opinion sur l'attachement de nos populations à leur Toi et à leur

religion est aussi la notre

Or. étant donné une population iranchenn-nt calholieiue comme est celle

de notre pays, il est toujours difficile pour un « atholique de faire partie des lo-

ges maçonniques.

Dans notre pays, dans nos campagnes canadienn s surtotit. un franc-ma-

çon est un être que l'on sait en révolte contre l'Eglise ; c'est un individu que

l'on se montre du doigt, que l'on dénonce à la réprobation publique et qui ne

peut aucunement capter la coniiance de ses compatriotes ni arriver aux hon-

neurs parlementaires, s'il est avéré qu'il appartient à ces loges maudites.

(iràce à cette réprobation publique, le franc-maçon porte avec lui la mar-

que infamante d'un enfant rebelle, d'un être dangereux pour la société.

C'est tellement le cas que l'année deriiière un journal de Montréal, la

Minerve, a été condamné à .J.OOO francs d'amande potir avoir lancé contre un can-

didat cette accusation qui n'a ptx être prouvée.

On comprend aisément que, dans de telles circonstances, la dénonciation

l)ubiique, librement faite, (à moins que, pour de juste raisons, la prudence

quelquefois ne s'y oppose) de vive voix ou par écrit, est un frein puissant, une

digue effica<e à l'envahissement, à la propagation des sociétés se<rctes.
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Un «atholifjai> qui' u'arrèteut pas loujonrâ les préceptes de Diini o\ les

• eiisnres <le rKtrlise, n-l'usera toutefois de s'eiirrcfimenter dans lu rriiiu-in.u'on-

nerie, s'il craint la manifestation hostile de l'opinion publique le dcsihonneur

d'une dénonciation.

Mais voici fjue retic barrière n'existe plus. Le mandement do S. (l lav-

chevéqne de (Ju'bi'» vient de l'enlever.

l'ius de dénonciation pos.sible devant l'opinion publi<jue dau- le dio.ése

de Québec.

C'est défendu, expressém-nt défendu

ga

Il y u cependant une dénonciation qui est jK-rmise ; c'est celle qui peut

dic faiti' à l'ordinaire on à l'olH ial de l'aiiUM'.

C'est la dénoui iat;on juiidiqui'

!

C'est à dire, en pratique, une véritable impossibilité.

Où prendre, en cH'et. les pr -uvcs juriiliqucs nécessaires pour convaincf..'

le tribunal ecilésiastiquc (|u'un tel ou un tel est fran^ -maçon ?

Généralement, étant donnés les innombrables moyens que i>os.sode la

f.'anc-mavonntrie pour écha()per à toute etKiuète. ces jtreuves .sont extrêmement

difficiles pour ne i>as dire impossibles à tiouv.-r.

Elles le sont encore plus par le l'ait que le mandement du 1er juin 18S']

déi'end expressément "défaire romiiiifie à d tulrcx qu'ù l'ordinaire de Tturune. du 7

'• san ojfieinl " l'accusation de fran-uiavonnerie contre un catholique quel on(iiie

A ce compti'. il devient impossible d'avoir des témoins. Quel est Ihom-

me, en effet, qui oserait aller dire k un dénonciateur :
" Accusez un tel, je .serai

votre témoin. " Il tomberait lui-même dans les cas réservés pour en avoir parlé

'
'/ d'didres qu'à rordiiiaire ou ù /'(fj/icifif

" et le dénonciateur ne poiirrait alors offrir

que le témoignage d'un coupable.

Comment, avec une telle perspective, 'rouver des témoins ? Evidemment

les témoins ne peuvent se faire coniiaitre.

Or, comment, sans témoins, faire iiiie dénonciation légitime à l'autorité

«ompétente f

La preuve testimoniale devenant impossible, il s'en suit, comme une né-

cessité, que la dénonciation juridique est elle-même impossible chaque fois que

lou ne pourrait avoir que ce genre de preuve à oftrir.

Don •, en général, plus de dénonciation possible ni devant l'opinion pu-

blique ni devant le tribunal ecclésiastique; et ceux qui refusaient d'entrer dans

les loges maçonniques par la crainte salutaire d'une telle dénonciation, n'ayant

plus rien à redouter de ce coté, pourront désormais prêter plus facilement le

serment redoutable que flétrit la raison et condamne l'Eglise
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[^a IViiiir-tniH'<)Uin'ii(' est doiir pioti'ii'i'.' pur 1'' «n;ni(l«'nn'iu df Sa Graii-

doiir ranh('Vt'(ju»' de (^urhec . et c .-si dans te sens aussi (pi.- i»' mandcmt'nt a

ftr inti'rpri'tt' au pays, au irrand si aiidalc du dcrirt' iH dfs lidclfs

L''s loii't's niavt>nni<iu<'s ont tressailli d'allt grrsM' et l'un de leurs organes

dans la presse n a pu tain- leur joie et leurs espéran» es.

Voiei en effet ee (piéerivait. en date du Hi juin \^H'i. le Xti/mnit Slaml'inl.

journal puhlié dans la proxiui i- dOutario;

• The Uonian « atholit .\r«hl)ish<>}) ol' Qu>d»t lias reeently shown a eonsi-

deralde disposition to diseounlenaui e tlie anti-niansonie spirit \\ hieh prevails

.so extensiAcly anionii' ih" Konuin catholii Fremh [xipulalion oi'thal l'roviuc-e.

A very stronu- j)rejudi<f. l'or whiih elerieal inilueUi-e is no douhl respoiisible

to sonie exti-nt. prevails especially ainonu' tlie low er «lasses ol" the Kremli ea-

tholits in thaï l'rovince auainst Kreeniasonry so ihat to hint that a nian is a

i'reeniason is to i>rai tieally shut hini out l'rom ail soi ial and politiral privile-

ges \\ iiere thèse classes are in the ascendant. Many récent exaniples hâve heen

«liven ot'the pouer oi'this prejudi»»' and ol' the ext"nt to which it is allowed

to inllu<'nce the social refations ol' lile. It is hul l'air to say that the more
• enliiihtened catholics (d the i>roviui-e do not share in tho préjudice to so î^reat

an extent and that lately even th • «lersT hâve l)een more toler . it ihan ior-

• nierly ol' opinions ravoral)le to uiasoury. Kecently the H ni'cr of suspicion hav-

' iuir heen pointed aaainst even sonie ol' the clenry as hein<r allied with the

niasonic body. His (rrace ol" Québec bas deemed it proper to rebuke the spirit

' which is at the bottoni oi'this prejiulice and to express his confidence in cer-

' tain oi'the cleruy who had beeii accused oi" masonic associations. The broad

' Christian spirit by which His (rrace is actuated in the dischar^:e of his high

office, teaches hini. no doubt. that to a very larore extent, the préjudice aa^ainst

• niasonry and sorne other secret societies will not bear rutional sçnxtiny and he

• naturaly desires that it should be baiiished as unworthy of the âge in which

we live.
"

Tm'hidiini.

" L"archevêque de Québec a tout dernièreini;nt fait preuvtî dune remar-

" quable disposition à déconcerter cet esprit anti-maçonnique qui prédomino
" d'une manière si étendue parmi les catholiques français de cette province. Il

" existe, et c'est le clergé, nul doute, qui doit être tenu responsable jus(|u"à un
'• certain point de cet état de choses, il existe dans les rangs inférieurs des ca-

" tholiqnes français un préjugé tellement prononcé contre la franc-maçonnerie
' que le seul fait d'insinuer qu'un homme est franc-maçon suffit pour le priver

" de tous les avantages sociaux et politiques et cela partout où la basse classe

'" possède l'influence du nombre. Nous avons eu, dan.t^ ces derniers temps, jdus
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" d'uni' preuve de la fone de ce préjugé et d<' l'énorme iiifluenee qu'il exene
" sTir les dirttTent'-.x relations sociales. Il est > epondaiit jnstf d'ajouter (lue la

" classe plus iClairée des ratholiqnes <le cette j roviuce lU' loniln-
i
as jiixju'a le

•' point sous l'eiii; ire de ce préjugé et que depuis quelque temps le < loîiré lui-

' même se montre plus toit raiit que par le passé à l'éjjfard dis opinions iavora-

' blés à la frau' -maçonnerie, (^nehjnis nu'mhns du cK'.ué ayant été derniere-

" ment sotipvoniu's d ;«c< ()intances avec les loges. S (r l'îir. b 'vèiju • di" <^url)ec

' a «ru nécessaire de censurer l'esprit snr lequel repose le préjugé anti-maçon-

" nique »'t d'exprimer sa (onfiance en lelui des membres du rlcrgé plus parti-

culieremcnt ac usé d'être associé à la Iran. -m;ivonnerie. L'esprit vraiment lar-

'• ge et clirélien (|ui anime Sa (Jraiideur dans l'accomplissement des devoirs de
'• sa haute < luirge. lui enseigne, nul doute, que le préjugé qui existe contre la

' franc-maçonnerie et contre ijuelques autres so-iét.'-s secrètes ne peut tenir

' devant un examen raisonné et c'est le désir naturel de Sa trrandeur que ee

' préjugé disparaisse comme indigne du siècle dans lequel nous vivons.
"

Ces éloges que distribue le journal protestant et niaçonni(|Ue (pie nous

venons de citer, donnent la v:aie i oie de l'impression causée jiar le ma id.'iuent

(lu 1er juin 18S.'..

L'IÙK-yiliiiue Iliiniannin >rrntis n'a pas recueilli les nif'Dits éloges, et Sa

Sainteté Lt'on XIII n'a pas été loué à iVual de Sa Grandeur l'archevêque de

Québec.

C'est à l'aire i roire que, pour les l'iaiic -maçons du moins. Is deux <Keu-

ments n'ont pas la même poitée.

II

Ae maniement ilii \rr Juin 18^3 c.</ nnilniire un itroil nalnrel.

lin ertét. Sa Grandeur l'archevêque de Québec défend »'xpressément de

dénoncer un fram -maçon catholique ' à d'autres qu'à l'ordinaire de l'accusé ou

à .«-on officiai.
"

Mais la fran< -maçonnerie, nous l'avons toujours cru du moins, est un

mal social, défendu non seulement par les lois positives de l'Eglise, mais aussi

par les prescriptions du droit naturel.

C'est, comme ledit Sa Sainteté L'on XIII " une association criminelle

" non moins pernicieuse aux intérêts du christianisme qu'à ceux de la société

" civile. " " La raison et la vérité suffisent à prouver que la société dont Nous
" parlons (la franc-maçonnerie) est en opposition formelle avec la justice et la

" morale naturelles" (Encyid. Hunianum i^tnus).

Mais la société civile est en un sens d'institution divine.

" En effet, dit Sa Sainteté I^on XIII, c'est par la volonté de Dieu que
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' lo8 hommes naissent pour être rriiniM et jxmr vivr- en sorii'-té ; l'autorité est

•• le Iji-n lui l'ssaire an luaiiitii'ii de la .soriété civile, de telle sorte (ju ', lui hrisé,

" elle «e dit^Kout t'atuleiiient et iianiédiati'ment. I/aiitorité a doin' pour auteur le

' même Etre qui a eréé lu soeiété. Aus>i que^iue «oit celui entre les main?* de

' qui le pouvoir réside, c»'lui là est le Ministre de Dieu

" Par conséquent dans la mesure où I txiî»'ent la fin et la nature de la so-

" ciété humaine, il Tant obéir au pouvoir légitime commandant des ch'S»s jus-

' tes. comme h l'autorité même de Dieu qui gouverne tout " (lincycl Hiniuinum

Mais voici que, grâce au commandant de S. (r l'urchevéque de Québec-,

l'autorité civile n'a plus le droit d'exiger des lalholitiues ce (jue demandeiit la

lin et la nature de la so. iété humaine. L'autorité «ivile est privée du droit na-

turel de travailler à la défense de la société aila(|uée ; elle ne peut plus reclamer

les 8e( ours et les moyens nécessaires à la sauvegarde de l'EMt, menacé par le

travail des associations secrètes. \m dénonciation à l'autorité « ivile, à l'autorité

constituée, d'un seul Iranc-maeoii calholicjUe est expressément délendue. sous

peine, pour le dénonciateur, de tomber dans les ca- réservés.

La seule dénonciation permise ne peut se faire (ju'à l'ordinaire ou à

loflicial.

Le mandement du 1er juin I8H0 met donc, ce nous .semble, à l'exercice

du pouvoir civil une entrave illégitime et, par un imprudent abus de son auto-

rité, l'archevêque d.' Québec soustrait virtuellement l(»U8 les catholiqu s de son

archidiocèse à l'obéissance due au pouvoir civil dans l'exercice h'giiimo de l'un

de ses droits, ou, s'il n'arrive pas du premier coupa ce résultat, il dépose le ger-

me d'un conflit possible entre les deux pouvoirs et prépare inlailliblement les

difficoltés les plus sérieuses, que le moindre événement peut désormais faire

surgir.

\a? mandement nous parait encore être (ontraire au droit naturel en ce

qu'il empêche la société de se protéger et de protéger .ses membres contre l'in-

filtration du poison maçonnique.

Voici un franc-maçon qui débarque sur nos rives. Il vient rénouer avec

nos hommes publics, avec nos grands commerçants, les relations officielles et

commerciales de la France actuelle.

S'il est dénoncé comme franc-maçon, le peuple sera sur ses gardes et la

société pourra se protéger contre le danger qui la mi-nace.

S'il n'est pas dénoncé, il peut faire dans une société sans défiance des

torts incalculables.

Nous crofons que dans ces circonstances l'obligation où se trouve la so-

ciété de se défendre, de se protéger efficacement contre toute pestilence impose

à qui de droit, aux journalistes, par exemple, l'impérieux devoir de dénoncer

sans merci, à tout le public, l'arrivée du loup dans la bergerie.
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Miiis It' uiuiuh'int'iit du l»*r juin, dt-l'cnd à la so«iétô de s.» prot»'<j;«>r di' la

sorte. S. Cr. l'anhcvècjiu' di- (iu«'lK*c indique le seul remède (ju'il soit permis

d'emp lyer ou seuiblable oc ureme : c'est la dénonciation à l'ordinaire ou à

l'official lie l'aiTisé.

Ainsi qu'il arrive au Canada un franr-maçon catholique de la Fr.ince, il

est strictement d-'-fendu de le dénoncer à la population qu'il veut perv'^rtir,

mais il e.>-t permis - et < 'eut le seul remède possible— il est permis de le d'non-

cer à son ordinaire ou à son otiicial, « 'e>*t-à-dire à l'évéï^ue l'ranvais dont il oht

le diocésain.

Le dénoncrr »n Frani e, permis !

I..'empéchcr de l'aire du mal en Canada, dciendu!!!

La smiélé nous semi>le donc i oraplètemei.t privée, parce mandement,

du droit de se défendre contre un ^tre dangereux, par le seul lait (jue l'archevê-

que impose à chacun des membres de la société le d>'voir individuel de ne dé-

noncer aucun franc-mavon catholique " à d'autres qu'à l'ordinaire fie l'accusé on

à son officiai.
"

Kt si l'on pénètre mair.temuit dans la société domestique, on trouvera

que le droit naturel du père de famille de veiller à la protection et au salut d-^

cette société dmt il est le ch.'f, est un droit ((ui Uv* p-'Ut plu-s «ubiist.'r dans

son entier en fa -e des ordonnan-es de S. Cr. l'archjvè.iue de Québec.

Li femm'! u' p 'Ut avertir le mari, celui-ci ne peut dire à sa f^'mn.î (ju.»

tel ou tel individn admis dans la famille, fréquentant K's enfants, est un franc-

maçon. Tous deux, le père et la m3ro, ont bien le stri-t divoirde veiller sur

leurs enfants, mais l'arch -vèque dj Québ.'c ne leur enlève-t-il pas, par son m m-

dement, un moyen nécessaire de se renseiî^ner mutuellement, ou de s; rens.ù-

gner auprès des autres sur les d in'^ers que peut otiVir telle ou telle iréq ten-

tation ?

Et si l'un de nos enfants fréquente tel ou tel individu, fran -maçon à

notre insu, u'avons-nous pa.s le droit d'être avertis par c -ux qui connaissent le

fait, et qui voient le danger t

Non, dit le mandement, c'est l'Evêque seul île riucmé on l'official qui doit

être averti

Mais l'évêque demeure dans un autre diocèse, dans uu antre pays, à des

mille lieues de distance.

Nous ne voulons pas pousser notre étude plus loin ; ce que nous avons

dit, les graves inconvénients que nous avons signalés doivent suffire et au-delà

à établir que l'un des graves reproches que l'on peut faire au mandement de Sa

Grandeur l'archevêque de Québec, en date du 1er juin 1883, c'est de contenir

des dispositions contraires aux prescriptions du droit naturel.
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III

Le nuuulfiiH'Ht du Xff Jinii 1883 esl i>/t/M>!<é >) fejmiiij^iieinent tlivohi'^ùiue.

C'est lA le troisième varactère que nous croyons trouver au mandement

de Mgr -Taschereau.

" Sttua tlécliifOHn. dit Sa (îrandeur l 'arche vêqu", ras ré<en'é.< tes fnufas sui-

ronfe.i.
"

Or quelles sont ces FAUTES comme les app'lle du moins Mgr l'arche-

vêque de Québec ?

I" accusation gratuite de IVanc-maçonnerie portée contre un catholique

quelconque ;

2'^ dénonciation A d'autres qu'à l'Ordinaire de l'accusé ou à son officiai

portée contre un catholique franc-maçon.

Voilà les deux fautes !

H-A Crrandeur décrète en efiel que ce sont bien là deux K.VUTKS ; et c'est

parce qu'elle les considère «omme telles qu'elle en fait'deux cas réservés.

Ainsi, dénoncer un catholi(|u • frau' -maçon à d'antres (|u"à son ordinaire

on à son officiai est une faute—lanhevèque le dit —et, depuis le 1er Juin 18S:J,

c'est un cas réservé—l'archevêque !<• dé rète.

C'est une faute, p ir,e que c'est un.' médisan :e. C'e;t ainsi du moi ns que

l'explique Sa Grandeur.

" A rét^an/ ffioi ntlltolù/itft. ractusnlion de. tninr.-mirjimeriv es/ rerfuiuemeiU

" assez f^rare de sa nulme jmiir être lu innlière (Cime rafomnie. ou d'ii/ie inédisawe, ou

" dun juilçeinent téméraire ^-rare" (Mandement du 1er juin I8S8).

Si l'on ouvre maintenant n'iiniwrte quel traité de th.^ologie on trouve

" qu'il y a médisance lorsqu'on révèle les fautes ou les défauts du prochain sans

" qu'il y ait néressilé, " que " ce n'est pas médire que de révéler le crime ou l'in-

" conduite de quelqu an, quand cette révélation est nécessaire pour éviter un
" mal, un dommage considérable et qu'il n'y a pas d'autre moyen de l'éviter

"

(Gousset—Théologie morale No 1070).

Saint Ligori (Lib 4.—Tract 6 — Xo Do8) n'est par moins expli;ite.

9()8. -' 5. Crimen, aut defectum alicujus modo veram, " sœpe licet pro-

derc ob justas causas.
"

Saint Thomas (2. 2. q. 73, art. 2) s'exprime ainsi :

*' Si verba, per quae
•' famaalterius diminuitur, proférât aliquis propter aliquod bonum necessarinm,
' debitis <-ircunstantiis observatis, non est p.'«".atum, iiequo potest di(;i de-

" tractatio.
'

La médisance n'est donc pas toujours une faute. Elle est permise au

contraire lorsqu'elle s'appuie sur de justes raisons.

Nous verrons, plus loin, qu'elle est même obligatoire, lorsqu'il s'agit, par

exemple, de dénoncer les coryphées d.* la fraiii-maçonnerie.
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Ije mandement de Mgr l'Archevêque, en ne faisant pas cette distinction

établie par la théologie, en statuant d'une manière absolue que c'est une faute de

dénoni or un catholique fraiic-maçon à d'autres qu'à l'ordinaire ou à l'olfi -ial,

iommet donc une grave erreur et se met en opposition forra'll' avec l'ensei-

gnement théologique.

Il eutraiue ainsi ftvec lui les inconvénients les plus déplorables et Jette

le trouble dans l'âme des fidèles. Ainsi, soient les trois cas suivants q:ii ^ont

loin d'être imaginaires :

1° Théodore est franc-raaçv n. Le fils de Thomas, Pierre, le fréquente.

Paul, ami de Thomas, sait que Théodore est franc-macon. Craignant pour

Pierre les dangers de sa fréquentation ave<; Théodore, Paul veut avertir Tho-

mas, afin que celui-ci puisse soustraire son enfant aux périls qui le menacent.

D'un autre coté, Paul comprend qu'il lui est défendu par le m;nidement de Mgr
Taschereau d'ouvrir la bouche parce que Théodore est un catholique et que

son ami Thomas n'en est ni l'ordinaire ni l'offiàal.

Paul peut-il, tout de même, avertir Thomas du danger que court son

enfant '.

2*^ Titus es. sur son lit de mort : un prêtre vient recevoir sa confession.

Virginie, femme de Titus, sait que son mari est franc-maçon. Elle croit avoir

de justes raisons de soupçonner que Titus n'a pas fait à son confesseur la dé-

claration qu'il appartient aux sociétés secrètes. Elle veut assurer le salut éter-

nel de son mari.

Virginie peut-elle déclarer au prêtre que Titus est franc-maçon ?

3" Honoré, rédacteur d'une feuille impie, déclare dans son journal qu'il

est franc-maçon et se vante de l'être. Paul, directeur d'une feuille catholique,

peut-il dénoncer Honoré, le désigner comme un franc-maçon avéré, etc. ?

La solution de ces trois cas nous parait évidente et semble démontrer

qu'il y a complet désaccord entre les obligations imposées par le mandement de

l'archevêque de Québec et les enseignements d'une saine théologie.

IV

Le maiulement du 1erJuin 1883 est en œntrndidùtn avec feu

constitutions et les encffcliques

Rien de plus iacile que d'établir ce point. Il s'agit simplement de com-

parer.

" Le péril, dit Sa Sainteté Léon XIII, fut dénoncé pour la première fois

'• par Clément XII en 1738, et la constitution promulguée par ce Pape fut re-

" nouvelée et confirmée par Benoit XIV " (Encycl. Humanum genus).

Ces deux souverains pontifes ordonnent expressément à " tous les évê-
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ques et les prélats supérieurs et autres ordinaires de lieux " à " tous inquisi-

teurs d'hérésie d'infonnei et di' procéder " contre les adejites des soeiétés secrètes.

Pie VII dans sa constitution Enlesiam aies» Clirislo, s'exprime ainsi:

' Nous leur ordonnons en outre sous la peine de l'excommunication ré-

" servée à Nous et aux l'ontit'i^s romains. Nos successeurs, de dénomer aux
' Evéques, ou " «fui de //roi/ tous ceux qu'ils connaîtraient pour être membres de
' tette société, ou pour avoir trempé dans quelques-uns des complots dont nous
" avons parlé.

"

Léon XII est encore plus exi)licite :

Nous ordonnons en outre à tous et à chacun, sous peine de l'excoramu-

" nication réservée à Nous et à Nos successeurs de déclarer à l'évêque, et aux

' AUTKEfJ PEKSON'NEH (fut cela ritiiierae, dès qu'ils en auront connaissance, si quel-

" qu'un appartient à ces sociétés ou s'est rendu coupable de quelques-uns des
' délits susmentionnés.

'

'* Pie VIII, G^régoire XV^I et. à diverses reprise.s, Pie IX ont parlé dan-»

*' Je même sens " (Ency* 1 HunuiHiim irmiis).

Dans sa Constitution A/M>.>l()lir<c .V<//.<, Pie IX parle ainsi :

Nous déclarons soumis à rexcommunicalion /ufw senlenlUc ré'* 'rvé- au
" l'ontil'e lîomain IV... ceux qui ne dénoncent pas les coryphées occultes et

'• l«'s chefs de ces sectes, jusqu'à ce qu'ils les aient dénoncées."

Comme on le voit par ct-s diverses citations, les Papes ont tons fait ixne

obligation de dénoncer les francs-maçons, non seulement aux évéques mais en-

core à qui de droit, aux auïke.s pebsonnKS que. relu ronrenie.

Que fait î^a Orandeur l'archevêque de Québec dans sou mandement du

1er juin 188-3 i

II défend la dénonciation à l'autorité civile, à l'opinion publique, aux

dn'fs de familles, la restreint à l'ordinaire ou à l'official de Vaccuxé, eu ayautsoin

toutefois de priver complètement le dénonciateur du secours de ses témoins, car

ceux-ci ue peuvent rien dire au dénom'iateur sans tomber dans les cas réservés.

En deux mots, Mgr rarchevêque de Québec défend la dénonciation aux

AUTRES PERSONNE.S que relu /teut concernerait rend la dénonciation à l'ordinaire de

l'accusé pratiquement impossible.

Voilà la portée de son mandement. Et eu cela Sa G-randeur se met en

contradiction avec l'esprit et la lettre des constitutions ai>ostoliques et les ency-

cliques des Souverains Pontifes.

Pour toutes ces raisons nous demandons la condamnation immédiate et

la révocation du mandement incriminé.

Votre Eminence nous permettra de lui dire, en toiite franchise que, de-
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vant Dieu, nous e'royoas lét'lli'iucnt qui» <••• mandi'iniMit de S. G. rarcht'vt'qii' de

Québec est désustreux pour l'Eglise du Canada.

La frauc-maeoiinerie l'ail rhaque jour des progrès funestes et il e<t mal-

heureux que les catholiques soient hâillonnés, selon l'exjjression d'un journal li-

béral du pays, par ce mandement de l'archevêque de Québec.

Pendant les deux dernières sessions de notre parlement canadien, nous

avons eu à combattre ouvertement Vonun^isme, autre so iéié secrète qui deman-

dait aux chambres la passation d'un a -te lui donnant une existence légale. L'un

des soussignés était du nombre de ceux qui ont victorieusement combattu par

leur parole et par leur vote cette société condamnée par l'Eglise.

Nous sommes, en toute circonstance, prêts à défendre les droits sacrés de

l'Eglise, notre mère, mais que l'on m' nous hâilionne pas ; que l'on ne paralyse

pas les hommes politiij.i .s, les écrivains catholiqiu^s, et tous les vrait enfants

de l'Eglise.

A l'heure qu'il est. dans notre pays, les francs-mavons jubilent, les catho-

liques sont alarmés et impuissants, et leurs eiforts pour assurer le triomphe de

lii cité du bien sont impitoyablement étouffés par celui-là même que Rome a

mis à la tète de l'église dt' Québec.

T'A . JLciT^rlrj^.


